Correction du devoir du 09.11.2005 

Introduction

· entrée en matière

· problématique

· annonce du plan

Exemple d’introduction

Tous les espèces d’êtres vivants sont apparentées mais elles le sont plus ou moins. Plus deux espèces sont apparentées, plus leur dernier ancêtre commun est récent. Ainsi, parmi les Primates, il semblerait que l’espèce la plus apparentée à l’Homme soit le Chimpanzé. Comment les comparaisons moléculaires établissent-elles que le groupe frère de l’Homme est le Chimpanzé et quelles sont les caractéristiques de l’ancêtre commun le plus récent à l’Homme et au Chimpanzé ? Dans une première partie, nous établiront les places respectives de l’Homme et du Chimpanzé dans le règne animal, puis dans une troisième partie, nous présenterons les comparaisons moléculaires permettant d’établir la proche parenté entre ces 2 espèces. Enfin, dans une dernière partie, nous tracerons le portrait robot du plus récent ancêtre commun à l’Homme et au Chimpanzé.

Développement

· plan avec des titres numérotés et mis en valeur,

· présence de schémas, légendés, avec un titre en dessous.

Exemple de plan détaillé du développement

I. Les places respectives de l’Homme et du Chimpanzé dans le règne animal

L’Homme et le Chimpanzé sont des Eucaryotes, Vertébrés, Tétrapodes, Amniotes, Mammifères, Primates, Hominoïdes, Hominidés et Homininés.

soit sous forme d’un tableau ou d’un texte,

· Eucaryote : organisme dont les cellules sont eucaryotes, c’est à dire qu’elles possèdent un noyau,

· Vertébrés : possède une colonne vertébrale,

· Tétrapodes : possède 2 paires de membres, 

· Amniotes : a un amnios,

· Mammifères : espèce dont la peau est recouvert de poils et dont les femelles allaitent ses petits, 

· Primates : Mammifères munis de pouces opposables, portant des griffes et ayant des orbites tournées vers l’avant,

· Hominoïdes : regroupe le Gibbon, l’Orang-outan, le Gorille, le Chimpanzé, et l’Homme,
· Hominidés : regroupe le Gorille, le Chimpanzé, et l’Homme,
· Homininés  : regroupe le Chimpanzé et l’Homme.
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Arbre phylogénétique du vivant

II. Le Chimpanzé est l’espèce actuelle la plus apparentée à l’Homme

méthode
Les comparaisons moléculaires consiste en la comparaison de séquences de protéines (=succession d’acides aminés) ou de séquences de gènes. (=succession de nucléotides de l’ADN) appartenant à différentes espèces de Primates. Des molécules homologues sont comparées (exemple : myoglobine des Primates). Une molécule homologue chez 2 espèces est une molécule héritée d’un ancêtre commun à ces 2 espèces. En faisant l’hypothèse que l’horloge moléculaire (= évolution des molécules au cours du temps soit similaire chez les espèces étudiées), plus les séquences étudiées sont similaires, plus les espèces sont apparentées et donc plus leur dernier ancêtre commun est récent dans le temps. Lors des comparaisons moléculaires, on construit une matrice des distances, qui indique le nombre de différences dans les séquence étudiées pour les espèces prises 2 à 2. Cette matrice des distances permet de construire un arbre phylogénétique.

Les arbres phylogénétiques obtenus varient suivant les molécules homologues étudiées. Pour augmenter la fiabilité de cette méthode, le plus grand nombre possible de séquences sont prises en compte. 

résultat
Ainsi le résultat des comparaisons moléculaires indique que le Chimpanzé est l’espèce la plus apparentée à l’Homme. Ajoutons que le génome de l’Homme est à 99 % identique à celui du Chimpanzé.

III. Le portrait-robot du plus récent ancêtre commun à l’Homme et au Chimpanzé 

méthode
Le Chimpanzé est l’espèce actuelle de Primates la plus apparentée à l’Homme, ce qui signifie que l’Homme et le Chimpanzé partage un ancêtre commun exclusif, qu’ils ne partagent pas avec les autres Primates. Cet ancêtre commun est plus récent dans le temps que tous les ancêtres que peuvent partager l’Homme et/ou le Chimpanzé avec les autres espèces de Primates.

Cet ancêtre commun, qui est un Homininé, n’était ni un Chimpanzé ni un Homme. Cet ancêtre commun est hypothétique : on peut seulement esquisser son portrait-robot. Il doit en effet avoir les caractères (plus précisément les états dérivés des caractères) qui sont aujourd’hui commun à l’Homme et au Chimpanzé.

résultat
Ainsi on peut supposer que cet ancêtre commun avait les caractères suivants :

· une bipédie très occasionnelle, 

· une vie sans doute arboricole,

· une volume cérébral proche de 300 cm3 à 400 cm3 (de l’ordre de celui des Australopithèques les plus anciens),

Cet ancêtre commun est daté de – 5 Ma à – 7 Ma et vivait probablement en Afrique.
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La lignée humaine et la lignée du Chimpanzé

Conclusion 
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Exemple de conclusion

Ainsi, le Chimpanzé est l’espèce actuelle la plus apparentée à l’Homme, ce qui signifie que l’Homme et le Chimpanzé possède un ancêtre commun exclusif, qu’il ne partage pas avec les autres espèces de Primates. On peut seulement déterminer une partie des caractères de cet ancêtre commun, qui est donc hypothétique. La recherche du "chaînon manquant" entre l’Homme et le Chimpanzé est donc illusoire : on peut seulement espérer trouver des fossiles d’espèces d’Homininés fortement apparentées à cet ancêtre commun. Il est étonnant d’ailleurs de remarquer que si de nombreux fossiles de la lignée humaine ont été retrouvées, aucun fossile de la lignée conduisant au Chimpanzé n’a encore été mis à jour.
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